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Monsieur le Ministre des Armées, 

Monsieur le Ministre délégué auprès du ministre  
de l'Intérieur et des Outre-mer, chargé des Outre-mer, _______ Jean-François CARENCO 

Madame la secrétaire d’Etat auprès du ministre des Armées,  
chargée des Anciens combattants et de la Mémoire __________ Patricia MIRALLES 

Monsieur l’ancien Ministre, _____________________________ Michel ROUSSIN 

Mme la députée de l’Aube, ______________________________ Valérie BAZIN-MALGRAS 

Mesdames et Messieurs les Elus, 

Monsieur le Recteur de la région académique Ile-de-France 
Recteur de l’Académie de Paris 
Chancelier des universités de Paris et d'Ile-de-France, ________ Christophe KERRERO 

Messieurs les Préfets, 

Messieurs les Officiers généraux, 

le général d'armée (2s) Bruno Cuche 

le général d’armée (2s) Jean-Régis Véchambre 

l’amiral (2s) Pierre-François Forissier 

le général d'armée aérienne (2s) Philippe Adam 

le général de corps aérien (2s) Pascal Vinchon 

M. le grand rabbin de France, ____________________________ Haïm KORSIA 

Mesdames et Messieurs les Présidents et Responsables d’associations dans leur 
diversité, 

Mesdames et Messieurs les Membres du conseil d'administration du Souvenir Français, 

Mesdames et Messieurs les Délégués départementaux et les Présidents de comité 
du Souvenir Français, 

Mesdames et Messieurs les Adhérents du Souvenir Français, 

Mesdames et Messieurs, 

Chers Amis, 
 



2 

Messieurs les Ministres, Madame la Ministre, 

votre présence parmi nous est un immense honneur. 

 

Elle souligne combien vous apportez un intérêt à la mémoire combattante qui est plus 

que jamais une des composantes essentielles du lien entre l’Armée et la Nation. 

 

Elle est aussi pour notre association un geste d’amitié. 

 

En ce début d’année, alors que la guerre en Ukraine mobilise le monde et plus encore 

l’ensemble de notre armée, alors que vous rentrez de Roumanie et d’Ukraine, nous 

vous apportons notre soutien le plus ferme. 

 

Monsieur le ministre des Armées, en cette année 2023, la France a ardemment besoin 

d’une armée forte, et pour cela elle a besoin d’être unie autour des valeurs 

démocratiques et républicaines. 

 

La cérémonie d’aujourd’hui, nous l’avions pensé il y a bien des mois.  

Ne vous étonnez donc pas qu’au-delà d’une cérémonie de vœux elle présente un 

thème particulier – l’urgence de défendre notre patrimoine patriotique menacé tant 

sur les réseaux sociaux que sur les vide-greniers, voir dans les salles des ventes aux 

enchères. 

 

Pour certains, ce dossier apparaîtra comme très éloigné du contexte politique et 

militaire que j’évoquais précédemment. Certains le considéreront comme futile. 

 

Or, tel n’est pas le cas. 
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Le vol dans nos cimetières communaux des plaques funéraires des soldats de 14-18, 

la vente sur Internet des drapeaux des associations d’anciens combattants, le 

commerce sur les vide-greniers des décorations de nos pères et de nos grands-pères 

sont des atteintes au socle de notre mémoire partagée. 

 

Depuis trois années, le Souvenir Français suit avec opiniâtreté la mise en vente de ces 

objets patriotiques. 

 

Je tiens ici à rendre hommage à Monsieur Jean-Pierre MENNESSIER qui, jour après 

jour, nuit après nuit, heure après heure, détecte et poursuit les vendeurs. 

 

Je rends hommage aussi à celles et ceux qu’il a fédéré autour de lui pour mettre en 

place cette « veille mémorielle ». 

 

Grâce à lui, grâce à eux, une centaine de drapeaux et des centaines de plaques et 

d’objets – vous en avez quelques exemplaires dans les vitrines – ont été sauvegardés. 

 

Les drapeaux rejoignent les établissements scolaires, dans le cadre de l’opération « La 

seconde vie des drapeaux » que nous avons créée, tandis que les plaques funéraires 

retournent dans leurs communes d’origine. 

 

Je remettrai d’ailleurs dans quelques jours la plaque du soldat Paul CHIVOT au maire 

de la commune de MIANNAY dans la Somme. 
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Monsieur le ministre, sauvegarder ce patrimoine, c’est renforcer le lien entre l’Armée 

et la Nation. C’est aussi ce que nous dit la belle exposition réalisée par les services du 

Conseil départemental de la Creuse sur les plaques funéraires de ce département. 

 

Je tiens ici à remercier Mme la présidente du département de la Creuse – excusée de 

n’avoir pu être parmi nous aujourd’hui – qui a accepté de nous mettre à disposition 

cette exposition pédagogique. La richesse et la diversité de ces plaques funéraires 

sont aujourd’hui des éléments incontournables de notre patrimoine. 

 

Messieurs les Ministres, Madame la Ministre, merci pour votre présence et pour 

l’écoute que vous accordez à notre association. Le Souvenir Français vous présente 

ses vœux les plus sincères et les plus cordiaux pour 2023, pour vous, vos familles et 

tous ceux qui vous sont chers.  

Vous pouvez compter sur nous. 

 

Je terminerai, Mesdames et Messieurs, en vous renouvelant, à toutes et tous ici 

présents, aux absents n’ayant pu se joindre à nous, mes souhaits pour une bonne 

année mémorielle 2023. 


